
M1ÉLANGIES RELIGIEUX, SCIENTJ1FFQUES, POLITIQUFS ET L TTÊRAi P

de Londres a rejet 5 la motion du .Dr. Jerard qui voulait i'e las colléges con-
sacrassent une partie de leur enseigemen a VUistoire de PE writure.

VCOcSSE.
A l'Ediinbîurg FHighland Des-titu.ià:n Board, -on a annonr que des pro-

virions au moi:nnt de £ à 1000 verinient d'être reçues d'A murique.
rnLA AnilE.

--Voi.i, d'apri- un j5urnal de Londres, la conclusion à tirer -les rappîrts
arrivs d(e toutes les parties de Iriace Sur inpulrfeic.C des ealpagnes :i
.téco!te des pommes de terre est eine, et sauve quant à présent ; oclle de
toîjs les autres produits de la terre promet d'être htive, abundante et de
bonne-qualité.

-- La cour des pairs, siégeant le 216 juin en chambre du conseil, a rendu
son arret de mise ci aecueSation dans WanIhre Despans-Culières et rewSort.

Elle a rdonné la nise en aceusation de 313i. Desmns-Cuieirem; Prmen
tier, Pellaprat et Teste. Li cour a, dit-ar, examiné d'abord Ail exi-le des
charges suli'antes contre M. Teste, puir qu'il puisse être neusé d'aoir
agréé des oiTres it reçu des dmns et pr"ens pour tre un aere de ses ton-
tiens non sujet à salauire. De la solution de cette premiière question dlópn-
dait en etTet-la solution de toite les anutres. puiisqe le carntère de in pré.
vention à Plgard de tous les accusés, résulte préüisémaent Lie la situation di'

M. Terte, comme fonet=nunire publia, et de la natiue les relations qui
ont pu exi>ter entre eux et lui. La courj'tant prononrée hier pour t'it-
firmative, elle a discutt-ajouIrd'huii les ebhieges (lui pésent ýur M. le Géné-
ral Cibières. également- pair de France, et sur Il NI Parmentier et Pellprat.
La cour a décidé qu'il réeubie dle l'instruction contre ces trois aeuées des
chiargs su .- ndsdavoi, en 1942, corrompu par oflres, done et prse
le ministre des travaux publies ; et en particuiier, cntre il,\l. Cubière el
Pellaprat, d'avoir à la-mëme épnque. employé les dèmarches fraudclpuse
pour se faire remettre -une porion des Ands destinés à la corriuin .. La
cour a en eonséluences. et en vertu ie la connexitu, dé id- hi mise en n-
cusation des quatre prèvenue. Nous crlyons devoir rappeler ici, par -Wpit

de j tice qu'i l n- :'agit encore que d'une mise ci anc-u ation, et 1Oni ctIl
arrêt dfinf

La Coir des Pairs pirononcé un arrêt qui Jalnne cet:e- question une
solution pi ovisoirp, et dont voici la conclu-ion :

La Cour des Pair. ordonne, en conséquence, lesdits :
" Amnédée-Louis Despans-Cuîbières, Hé de 61 ans, pair le France, ni à

Paris, y demetirantu. rite de Gl-li.y No 27 ;
arie-Nicolas-Philippe-Auiguste Parnientier, àgé de 55 ans, avr,cnt. né à

Lure (iau:-Saône de.neurant nrJinnirementi à Lire, et hnabtanit momen'ît-
tanémtent Paris, rite Croix-le-Petits-Champs, Ni 6 ;

«" Leu-Henri-Anin Peil:iprat. igé de 75 ans. ancien receveur-gènürt iné
à- . . . demeuri à Pais, gun i Mau.;ai. Nr 17 ;

" Jean-Eaptiste Tete. àgé de 67 nails, pair du Fra nve, né à Bagnols
(Gardî. dnemrant à Pars, re de ile. No S bis ;

" Serot., its à comparni-e à la barre de la' cour pour y être jugéi con-
formément à la loi' OCscreateur.

rSPAG'.
-Les llenièmolinistes fnt faiD ir.o ten'auire d'insurretioi dans la pro-

vince de Burgos.. On lit dans lPEco-Dl Commerew : - le ramtiedi. 19 juin.
a-eu lieu à Burgos un pronlneianîento mntémolicnite. Le dimancrhe un-
tin, on wnvait déjà qtie les factieux s'étaient montrés sur six points ditVéreiu,

à 8 .ures et demie on haunit la générale ianîs la ville. Les mintéuliis-
tes î-étaient emiparés le quatre u-hevaux nt reais de Zanrain près de Bîur-

gos. ls ont arreté une viture à 4 lieues. A pnortaient des bétets rouge.
et ils étaient slus les nrdres de Cahieeia iEl E,:idian:e, ancien comnan-
dant en second, sous les ordres de Balmasedn' honime joiikanit d'un c<tr-
tain prestige dans le pays. Ils or.t commen-é par détuire le t-légraiphe,
établi 1 rè de Birgos i--ait partie de- la ligne télégrnphique zl met en

(ommiunication la f.ontiè-e de France amec Madri.
-- On se rappellk 'attentat d'tn-in.lividci noInué Anr--l Le la Riva aux

jours d'Isabellî. Cette alMire s'intruit devant le tribunal d'un district de
Madrir. Le commencement de ln procédure publiée par le. þ. uirnaux,rri

prend Iaure dépsitinrs des témuins et les intérugatoires du prvetnu-; tout
lait pré>rger qIuon le Tera passer pour fut.

-Le .,teamer péninsulaire le .mdid, a apporté des noivclles île Lisb'on-
ne, en date du 9 juin, et I'Oparto dii 1 I.

Lajunte, privée de son cef, de sma escadre et de ses meillcure trorpc.,
i-est résignée à accepter l'armintice et les uatre articles du traité lîroposé par
le colonel Nylde? à la condition de la fiir.nation d'un ministère qui fùt in'
garantie contre ! ilcpo:isrrn et l antes de trunité : lin uitère ayant à
Ea 'tte le come Lavradia ùiait considéré comme le plus îrolpr à satisfaire
cc désir.

Le canm l anglis a ordonné de garder le blocus nvec mnins de rigueur, ni
' a- atisé proeisoirement des exceptions en fi vour de pavillrns anginis,

ranç'is et crpnnoL. Le général Snidanhaî en dépit de Pannii, continuait
de s'avancer avec son armée, sutenau par un curs de troupes espngnoles, et
la junte, comme mesure de précaution, a'îce.ugnait de renforcer ses potions
de Sierra Conveit et Vilht-Nova.

Sui iB:nileir à qi l'amnira Parkcr a de naîvenn fait proposer de se
edruîI-e p-rraiuer de guirre ans fores anglaises, a foellemetdâclró qu'il

ne cernt pas suans combeatt tan signomrait und itlltioin qu sii y était
tiirnint par in ry, nfin qu'il fût bien ciin-iol îile le pople portiugai, .a..-
it polir u laèeensc de s liberté, uielü t 1. hi vilem.e - t à Png-ressio.

étrang'îèr'.-
L'aumiri Parkr-s'et :embi nupré dle lh reie po ir l'inv-r- iitre im-

miatcent à ex.é-uiin les enggnrcu qup elle a pris vis-à-vis de -mi i -
ple, en lui exioant que C si'erub iiy:r, de se· t ic îliiîr 'pinionh. ;la
soeS exhortation sont re.tées sns IL-i.

Ln r'ine n dlntr ique l'Ixecution de ses pmt'ess élat subie rdonnée à
ta rediticon des rbelles ; quC 117 e ionmil rait laiinoeat l iiîire, et lie

rétablir:it les libertés pub'ztcliguê, qu'n l'entière pnt.iienition ai u puyîs. Bien
plu, -il ;ieu les décrets i-nnailinn- qule 'ioi atteaindai, la Gonl duct 7 jin

a: pîblié une todonnnerc rvny:e qui prorg,: ln muipensiîn des libertés indi-
viltule- i la prese,.etc., et temoigne de5 d i psition réneilaires.qui

mnleent le PortanL.
- Au r'ste, le niuement île pa raîl p-i ufe, mian'gré les dispo4itions d.

la junte. La province de lïara ccupée par lis triules do Salduaia, s'cet
seu-lec% en mtiasse, ainsi que d'iuti dlu royaun, restéed nlhnes jusqu'ici.
I te .iesmes onulété prises ausitét-ipar le c-mdanît dles forces nîgt.ises

puuir arrter la nairhe dés truiles coimanidées par Sal:nihn.

-- Le Dwrio di Romasu du 15 juin publie le diécret qui in>titiue un eonseil
des ni-tres dans les 1-iît pOtiiaux. Ce déeret vet daté du 12 mai ; en
voici les priicipales dspo-itions:

"l Le conrîr-eil îles niiistres s seie : Il iti cadrdinal secréire-d'état
'2 du carinal eanmcrlingn ; 3V î cardiniî-uréfet îles eaux et-eAussées

(d-//e a e e tri/;) 4;n de min'e'ignur l'ilter de i rambtre ; 5. île
onnus'gnour le gouverneur de Rmie j Go de monseigneur lc urésorier-gàné-

r-i ; 7o de nmnseigneur le présîLent des arme (minire de la guerre) ; la
anial secréli!ru-d'état e-t présrdent il onat- et dirigera les sénu lices

lorsque le sioverain n'y nasistri pna en earino,
" Le lnarinal-enmrlinne pourra itre s dappU-é ans le ennseil par Mgr.

Iaî.dliti.iu- dtu -anierlingat ; le enrdinni-p-elet le- inux-et-htauscs,par
.\lgr. le préêidenfit ; mai- ces inemres suppléans 'n'raurt voix dolibérativo

que sur les r dlières île eir resSnrt SpèriaI.
" Saront encore appe!és aux ,eances di conseil les chfsî les ienstères

(dicoatei, granides admîiniistrations) indigniî& c-i-dIesusi si leuir conlcouîrs est
reconnu ii-cescai-c- Si l'un -dc ces ehelI* le dicntère se truiîtce étre niti -
enidinîl, il votern sur toutes les alTaires sun rss au-conseil, comme les
membres qui en ltl habilîuelleiment partie.

"l Le léuti luhbatitis de la scerér:dircrie dI ifat asiteront aussi aux sånn-
-es, mais il 'auroant pas droit Lie vt- loirque le cardinî,!-secrétniro sera
pré-ent. -

- Le conseil s-rn-assitê in prlnt--secrvtnire, sans droit île suifirnge.
Les ntributions de ch-nuîn de, inicires sanit à pieu prý-i celles qîu'in-

dique-son titre: le carinle -seeréîairc-d' li onserve la thretion des allires
étrangères et de I'inttrieure ; mais in déitihe île oiîi ministère queîîies at-
tiiuin j(luiniirs ui sot tran-ifrées l'auieuir de ln ebnbre. Ce-
pendant la cur dhe secrrr ro/a et 'ois les t ribnutnx îd ontî pré,idés par

cn enrlinal rectent dans le ressort île in ,ecrétirie-d'êtat.' -
" Le guvermeur de Rome con.-erve, outre le gouvernement de la capiia-

le, la direcîton de la poI"cd gtÎnérale J l'Emnt.
I. L'audituir de la chamibre ît- le gouverneur île Roue ces<ent tOutes fone-
ins judiciaire, civles um crimielles; qu'ils exercent directement ou par

délégués.
" I e trésorier-enérn ces<e également de présider et crongrgnAion

charg.C de jauger le. questiins lu contenieux admiin- tri le tibunal cri -
mine ç'c la chambre. -

" Les aliaires à irailer ilans le conseil des rmiiimsltros stant :
" Les conl:ts duutribtim ns nire les ivecrs jinstéreis (nminisiration) ;

o, 2o Lei rùl tiions adre-ucs à In secr-tuairrie-d 'étau umtre les déci-
siuns de chnque dit nmtére par luo, partiCe intére->e.s ;

3 no Les rbangemtiens dans la circonscriptiîn terriiate;
" 4n Les nouvelles lois ei les réglemrenis g naux, les insructions morn-

les, Pintrretation de- li5 oi rglvemens en vigueur ;
" So Tout re ipui regarde le -ystime ürontomique, les fîancei et les inté-

ts gi-térnax de F'*t-t ;
" tit La nominniiiion le quelques hauts Glnctionnnire. à -proposer i ir les

chuefs decs dlépautemens respectifs ;
S" 7v Toutes le îfidres que le souvefrin dIéårern à IP'amen et i la dWi-

Sior dii eins:ct. --

Telles sont !.- principals dispositions, îe cc décret, qui est rendu exécu- -
Acm-e à latir du. 1er juilletprouhni-.

-Urie grande réunion n -eu lieu I- I l juin. -t Bruisen. duas le canton
Scwivyv,,ir les iord, lu ait e iucern,etre dei dêleginés desi sept cnintns
sêparatiistes. Les réso!utions lis plus viî,leits Min été auotmé aCi une
quasi-uunnimnit qui t&étîoigre que la ligiue compte en erniére nnnIvec sur

l'iîter-vention étrangère. Ilui a e liuîrer à <e conciliabule deux ou trois
niotabuil imés protestantes. .Jusqui'à pîré-sentu les conriniar diîue -ette conifee

don avaient émù en génùrni sobres de düm u nitions hoitiles purw des ques-
fins qui paraisent être avnuit toltu it domuiinle religieîux.

.'anmîbasuadeur de Fnnue- itonltiui, ses excursions dans les (-aions:et i


